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(54) MOUVEMENT D’HORLOGERIE COMPORTANT UN TOURBILLON MULTIAXIAL

(57) Mouvement d’horlogerie comportant un bâti (10)
comprenant un premier palier (20) et un deuxième palier
(30), et un tourbillon (40) comprenant deux cages dont
une cage dite externe (41),
la cage externe (41) étant montée pivotante sur le bâti
(10) entre le premier palier (20) et le deuxième palier
(30), le mouvement comprenant en outre deux pierres
d’horlogerie (52, 53) supportant deux pivots (44, 45) de

la cage externe (41),
caractérisé en ce que le mouvement comporte deux élé-
ments de translation (80, 90) aptes à être déplacés par
rapport aux paliers (20, 30) selon l’axe de rotation (A1)
de la cage externe (42) en position assemblée de la cage
externe (41) sur le bâti (10), de sorte à provoquer un
déplacement des pierres d’horlogerie (52, 53) ou un dé-
placement des pivots (44, 45).
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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention se rapporte à un tourbillon mul-
tiaxial, c’est-à-dire au moins biaxial, comportant une pre-
mière cage, communément nommée cage externe, mon-
tée pivotante sur deux paliers fixes.

Arrière-plan de l’invention

[0002] En horlogerie, on connait les tourbillons, éga-
lement appelés « cages tournantes », ajoutés aux mé-
canismes d’échappement pour améliorer la précision
des montres mécaniques en contrebalançant les pertur-
bations de l’isochronisme du balancier dues à la gravité
terrestre.
[0003] On connait le tourbillon bi-axial de Good depuis
1978, décrit en détail dans « Alte Uhren » 4/79, et appelé
communément double tourbillon. Ce type de tourbillon
comporte deux cages emboitées. Une première cage,
nommée cage externe, est montée rotative par rapport
à un bâti du mouvement, supportée de part et d’autre par
un premier et un deuxième palier du bâti. Une deuxième
cage est logée à l’intérieur de la première cage et est
montée rotative par rapport à la cage externe. La deuxiè-
me cage pivote par l’intermédiaire d’un arbre qui s’étend
en travers de la cage externe et qui est supporté par la
cage externe. L’arbre est solidaire en rotation d’un pi-
gnon, ledit pignon étant fixé sur une extrémité de l’arbre
se trouvant à l’extérieur de la cage externe. Le pignon
est en prise avec une roue, fixe par rapport au bâti, dont
l’axe est confondu avec l’axe de rotation de la cage ex-
terne. Une rotation de la deuxième cage entraine donc
une rotation du pignon et ainsi son déplacement le long
de la denture de la roue fixe. Ce déplacement provoque
une rotation de l’arbre selon l’axe de rotation de la cage
externe et par conséquent une rotation de la cage exter-
ne.
[0004] Les rotations de la cage externe sont permises
par la coopération entre des pivots de la cage externe et
des pierres d’horlogerie chassées dans les paliers. Les
pierres d’horlogerie se présentent sous la forme de dis-
ques percés, permettant de recevoir et maintenir axiale-
ment les pivots. On comprend qu’écarter ou rapprocher
les pierres d’horlogerie l’une par rapport à l’autre permet
de régler l’ébat de la cage externe, et que déplacer con-
jointement les deux pierres d’horlogerie sur l’axe de ro-
tation de la cage externe permet de régler de manière
très précise le jeu d’engrenage, c’est-à-dire l’entraxe, en-
tre le pignon et la roue fixe.
[0005] Actuellement, lorsque l’on souhaite régler l’ébat
de la cage externe et/ou le jeu d’engrenage entre le pi-
gnon et la roue fixe, la cage externe doit tout d’abord être
démontée des paliers sur lesquelles elle repose. Plus
précisément, les pivots de la cage externe doivent être
retirés des pierres d’horlogeries. Les pierres d’horlogerie
se retrouvent alors accessibles et peuvent ainsi être dé-

placées par rapport aux paliers selon l’axe de rotation de
la cage externe, classiquement au moyen d’une potence
à chasser. Une fois que les pierres sont positionnées
convenablement, les pivots de la cage externe sont re-
placés dans les pierres d’horlogerie. Naturellement, on
comprend que cette façon de procéder est laborieuse.

Résumé de l’invention

[0006] Le but de la présente invention est de pallier
l’inconvénient cité précédemment en proposant un mou-
vement dans lequel l’ébat de la cage externe et/ou le jeu
d’engrenage entre le pignon et la roue fixe est réglable
de manière simple sans avoir à démonter le tourbillon.
[0007] A cet effet, l’invention propose un mouvement
d’horlogerie tel que défini dans la revendication 1.
[0008] Par l’intermédiaire des éléments de translation,
il est possible de déplacer les pierres d’horlogerie ou les
pivots, et ainsi régler l’écart entre les deux pierres et/ou
la position de la cage sur son axe de rotation, et par
conséquent l’ébat de la cage externe et/ou le jeu d’en-
grenage entre le pignon et la roue fixe.
[0009] Deux modes de réalisation sont alors envisa-
geables. Un premier mode de réalisation est défini dans
la revendication 2.
[0010] On comprend que l’ébat de la cage externe et
le jeu d’engrenage entre le pignon et la roue fixe peuvent
ainsi être réglés : en déplaçant les pierres d’horlogerie
l’une par rapport à l’autre, on règle l’ébat de la cage ex-
terne, alors qu’en déplaçant simultanément les pierres
d’horlogerie de sorte à les déplacer dans la même direc-
tion tout en conservant un même écart entre elles, on
règle le jeu d’engrenage.
[0011] Un deuxième mode de réalisation est défini
dans la revendication 3.
[0012] D’autres variantes avantageuses de l’invention,
pouvant être considérées seules ou selon toutes les com-
binaisons techniquement possibles, sont définies dans
les revendications 4 à 10.

Description sommaire des dessins

[0013] D’autres particularités et avantages ressortiront
clairement de la description qui en est faite ci-après, à
titre indicatif et nullement limitatif, en référence aux des-
sins annexés, dans lesquels :

- la figure 1 représente un tourbillon biaxial monté pi-
votant entre deux paliers selon un premier mode de
réalisation de l’invention

- la figure 2 représente le tourbillon de la figure 1, mon-
té pivotant entre les deux paliers selon un deuxième
mode de réalisation de l’invention

- la figure 3 représente le tourbillon de la figure 1, mon-
té pivotant entre les deux paliers selon un troisième
mode de réalisation de l’invention

1 2 
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- la figure 4 représente le tourbillon de la figure 1, mon-
té pivotant entre les deux paliers selon un quatrième
mode de réalisation de l’invention.

Description détaillée des modes de réalisation préférés

[0014] Les figures 1 à 4 montrent un tourbillon 40 main-
tenu de part et d’autre par des paliers 20, 30 d’un bâti 10
d’un mouvement d’horlogerie conforme à l’invention.
[0015] Le tourbillon 40 illustré comporte deux cages
concentriques, une première dite cage externe 41 et une
seconde cage dite cage interne 42. La cage interne 42
contient notamment un balancier 50, un spiral, une ancre
et une roue d’échappement 51. La cage interne 42 est
montée pivotante sur la cage externe 41 selon un axe
de rotation A2. Ainsi, le tourbillon 40 comporte un arbre
43 solidaire en rotation de la cage interne 42, et s’éten-
dant en travers de la cage externe 41 selon le deuxième
axe de rotation A2. L’arbre 43 comporte deux extrémités,
lesdites deux extrémités étant supportées par deux pier-
res d’horlogerie positionnées sur deux parois opposées
de la cage externe 41. Une des extrémités traverse la
pierre d’horlogerie qui la supporte et comporte ainsi une
zone extrémale qui s’étend à l’extérieur de la cage ex-
terne 41.
[0016] Un pignon 60, appelé communément pignon de
seconde, est monté sur cette zone extrémale de sorte à
être solidaire en rotation de l’arbre 43. Le pignon de se-
conde 60 comporte une denture 61 en prise avec une
denture 71 d’une roue 70, fixe par rapport au bâti 10,
communément appelée roue de moyenne fixe. La roue
de moyenne fixe 70 est montée concentrique au premier
palier 20, et son axe s’étend selon l’axe de rotation A1
de la cage externe 41, ledit axe de rotation A1 étant per-
pendiculaire à l’axe de rotation A2 de la cage interne 42,
voire incliné d’un angle compris entre 30 et 150 degrés
par rapport à l’axe de rotation A2 de la cage interne 42.
[0017] Une rotation de la cage interne 42, équivalente
à une rotation de l’arbre 43, entraine donc une rotation
du pignon de seconde 60, qui entraine une rotation de
la cage externe 41 par l’intermédiaire du déplacement
du pignon de seconde 60 dans la denture 71 de la roue
de moyenne 70.
[0018] La cage externe 41 comporte un premier pivot
44 supporté par une première pierre d’horlogerie 52, et
un deuxième pivot 45 supporté par une deuxième pierre
d’horlogerie 53. Ces pivots 44, 45, sont positionnés sur
l’axe de rotation A1 de la cage externe 41, et solidarisés
à des parois opposées de la cage externe 41. Le premier
pivot 44, respectivement le deuxième pivot 45, comporte
une extrémité 46, respectivement une extrémité 47, tra-
versant la première pierre d’horlogerie 52, respective-
ment la deuxième pierre d’horlogerie 53, selon l’axe de
rotation A2 de la cage interne 42. Les pierres d’horlogerie
sont en effet, de manière classique, percées en leur cen-
tre de sorte à recevoir l’extrémité d’un pivot.
[0019] Dans le mode de réalisation de la figure 1, la
première pierre d’horlogerie 52 est elle-même supportée

par un premier élément de translation 80 logé dans un
premier orifice 21 du premier palier 20. La première pierre
d’horlogerie 52 est solidaire du premier élément de trans-
lation 80. Quant à la deuxième pierre d’horlogerie 53,
elle est supportée par un deuxième élément de transla-
tion 90 logé dans un deuxième orifice 31 du deuxième
palier 30. La deuxième pierre d’horlogerie 53 est solidaire
du deuxième élément de translation 90.
[0020] Les orifices 21, 31, et a fortiori les éléments de
translation 80, 90 logés dans lesdits orifices 21 31, s’éten-
dent selon l’axe de rotation A1 de la cage externe 41, de
part et d’autre de la cage externe 41. Chaque élément
de translation 80, 90 comporte donc une première extré-
mité se trouvant du côté de la cage externe 41, en vis-
à-vis de l’un des pivots 44, 45. La première pierre d’hor-
logerie 52 est maintenue au niveau de l’extrémité du pre-
mier élément de translation 80 se trouvant du côté de la
cage externe 41, tandis que la deuxième pierre d’horlo-
gerie 53 est maintenue au niveau de l’extrémité du
deuxième élément de translation 90 se trouvant du côté
de la cage externe 41. Les éléments de translation 80,
90 sont par exemple creux, et les pierres d’horlogerie 52,
53 sont logées dans ces cavités. Naturellement, l’axe
des pierres d’horlogerie 52, 53 est confondu avec l’axe
de rotation A1 de la cage externe 41, l’axe des éléments
de translation 80, 90 et l’axe des pivots 44, 45. On com-
prend que déplacer les éléments de translation 80, 90
permet de déplacer les pierres d’horlogerie 52, 53, les
pierres d’horlogerie étant solidaires des éléments de
translation.
[0021] A la figure 4 est représenté un mode de réali-
sation alternatif dans lequel les pierres d’horlogerie 52,
53 ne sont pas solidaires des éléments de translation 80,
90, mais solidaires du bâti 10. Plus précisément, la pre-
mière pierre d’horlogerie 52 est solidaire du premier pa-
lier 20, et la deuxième pierre d’horlogerie 53 est solidaire
du deuxième palier 30. De plus, le premier élément de
translation 80 est en appui contre l’extrémité 46 du pre-
mier pivot 44, et le deuxième élément de translation 90
est en appui contre l’extrémité 47 du deuxième pivot 45.
On comprend donc que déplacer les éléments de trans-
lation 80, 90 permet de déplacer les pivots 44, 45 relati-
vement aux pierres d’horlogerie 52, 53.
[0022] Dans le mode de réalisation de la figure 1, com-
me dans celui de la figure 4, à son extrémité opposée à
celle se trouvant du côté de la cage externe 41, chaque
élément de translation 80, 90 comporte des moyens d’ac-
tionnement 82, 92. Par coopération entre un outil et les
moyens d’actionnement 82, 92, les éléments de transla-
tion 80, 90 peuvent être déplacés. Les moyens d’action-
nement 82, 92 sont accessibles par l’extérieur via les
orifices 21, 31. Les deux éléments de translation 80, 90
peuvent ainsi être déplacés selon l’axe de rotation A1 de
la cage externe 41 par l’intermédiaire des moyens d’ac-
tionnement 82, 92.
[0023] Avantageusement, le premier élément de trans-
lation 80 et le deuxième élément de translation 90 sont
deux douilles au moins en partie filetées. Dans l’exemple
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représenté, chacune de ces douilles comporte une por-
tion cylindrique filetée 81, 91 et une portion cylindrique
non filetée. La portion filetée 81, 91 est de diamètre in-
férieur au diamètre de la portion non filetée. Naturelle-
ment, puisqu’il reçoit un des éléments de translation, cha-
que orifice 21, 31 comporte une portion cylindrique ta-
raudée 22, 32 de même diamètre que les portions filetées
81, 91, et une portion cylindrique non taraudée de même
diamètre que les portions non filetées. Lorsque les élé-
ments de translation 80, 90 sont des éléments au moins
en partie filetés, notamment des douilles, les moyens
d’actionnement 82, 92 sont typiquement une fente dans
laquelle un tournevis peut être inséré afin d’imposer un
mouvement hélicoïdal aux éléments de translation 80,
90.
[0024] Par ailleurs, il est avantageux de doter le mou-
vement d’un élément de repositionnement. La présence
d’un élément de repositionnement est optionnelle. L’élé-
ment de repositionnement permet d’assurer que la cage
externe reste ou retourne immédiatement dans sa posi-
tion initiale lorsqu’elle subit un choc.
[0025] Dans un mode de réalisation représenté à la
figure 2 et constituant une amélioration du mode de réa-
lisation de la figure 1, l’élément de repositionnement est
un aimant 100 logé dans une cavité du deuxième élément
de translation 90, et ainsi solidaire du deuxième élément
de translation 91. L’aimant 100 est maintenu contre la
deuxième pierre d’horlogerie 53, et plus particulièrement
du côté de la deuxième pierre d’horlogerie 53 qui est
opposé au côté où se trouve la cage externe 41. Comme
mentionné précédemment, la deuxième pierre d’horlo-
gerie 53 est percée en son centre de sorte à recevoir
l’extrémité 47 du deuxième pivot 45, le perçage s’éten-
dant selon l’axe de rotation A1 de la cage externe 41,
entre la face de la deuxième pierre d’horlogerie 53 se
trouvant du côté de la cage externe 41, et la face oppo-
sée. L’aimant 100 se retrouve donc en contact ou au
moins à forte proximité de ladite extrémité 47 du deuxiè-
me pivot 45. En choisissant un matériau adapté pour le
deuxième pivot 45, par exemple du fer, une force d’at-
traction est présente entre l’aimant 100 et le deuxième
pivot 45.
[0026] A la figure 2, l’aimant a été représenté en com-
binaison avec le mode de réalisation de la figure 1, mais
on comprend qu’il aurait pu être combiné avec le mode
de réalisation de la figure 4. Dans le mode de réalisation
de la figure 4, il suffirait de créer une cavité dans le
deuxième élément de translation 90, ladite cavité débou-
chant au niveau de l’extrémité 47 du deuxième pivot 45,
et de positionner l’aimant 100 dans cette cavité de sorte
que l’aimant soit en contact avec l’extrémité 47.
[0027] Si le mouvement subit un choc éloignant la cage
externe 41 du deuxième palier 30, l’aimant 100 assure
que le deuxième pivot 45, et a fortiori la cage externe 41,
reprenne sa position initiale. D’une manière plus géné-
rale, l’ajout d’un élément magnétique à proximité ou au
contact de l’un des pivots 44, 45 de la cage externe 41
permet de maintenir ou de ramener ce pivot en appui

forcé contre la pierre d’horlogerie 52, 53 qui supporte ce
pivot 44, 45. Cet appui forcé est garant d’une position
invariable de la cage externe 41 et par la même d’un
entraxe d’engrenage uniforme entre le pignon 60 et la
roue fixe 70. Classiquement, l’entraxe d’engrenage entre
le pignon et la roue fixe doit être précis à 0,02 millimètres
près et l’ébat d’une cage externe de tourbillon est de
l’ordre de 0,05 millimètres au maximum ; on comprend
donc qu’il est avantageux de forcer l’appui d’un des pivots
contre sa pierre d’horlogerie.
[0028] Dans le mode de réalisation représenté à la fi-
gure 3, l’élément de repositionnement est un ensemble
ressort 101 et piston 102, cette fois installé du côté du
premier élément de translation 80. On note que les
moyens d’actionnement 82 du premier élément de trans-
lation 80 ne sont alors pas accessibles puisque le ressort
101 et le piston 102 bloquent l’accès auxdits moyens
d’actionnement 82 et puisque le premier orifice 21 n’est
pas traversant. Ainsi, seul le deuxième élément de trans-
lation 90 peut être déplacé via l’accès aux éléments d’ac-
tionnement 92 par le deuxième orifice 31.
[0029] L’axe du piston 102 traverse le premier élément
de translation 80 selon l’axe de rotation A1 de la cage
externe 41 et appuie contre l’extrémité 46 du premier
pivot 44. La tête du piston 102, à l’extérieur du premier
élément de translation 80, est en appui contre le ressort
101, qui s’étend lui aussi selon l’axe de rotation A1 de la
cage externe 41. Le ressort 101 est logé dans le premier
orifice 21 du premier palier 20, ledit premier orifice 21
contenant également le premier élément de translation
80. Comme mentionné précédemment, le premier orifice
21 n’est pas traversant : à son extrémité opposée au pis-
ton 102, le ressort 101 peut donc appuyer contre une
paroi du premier orifice 21. Lorsque le mouvement subit
un choc éloignant la cage externe 41 du deuxième palier
20, le premier pivot 44 exerce une pression contre le
piston 102, se répercutant au niveau de la tête du piston
sur le ressort 101 et comprimant ledit ressort 101. En
cherchant à revenir dans sa position initiale, le ressort
101 déplace le piston 102 en direction de la cage externe
41, l’axe du piston 102 exerçant alors une pression contre
le premier pivot 44 qui fait que la cage externe 41 reprend
sa position initiale.
[0030] A la figure 3, il a été représenté que le premier
élément de translation 80 est du type de celui présenté
à la figure 1, mais naturellement rien n’empêcherait qu’il
soit du type de celui présenté à la figure 4 : il suffirait de
réaliser dans le premier élément de translation 80 une
cavité le traversant de part et d’autre, pour y insérer l’axe
du piston 102. En outre, rien n’empêcherait non plus que
le deuxième élément de translation 90 soit du type de
celui présenté à la figure 4.
[0031] Bien entendu, la présente invention ne se limite
pas à l’exemple illustré mais est susceptible de diverses
variantes et modifications qui apparaîtront à l’homme de
l’art. Notamment, le tourbillon pourrait comprendre plus
de deux cages, l’invention concernant avant tout la fixa-
tion de la cage externe.
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Liste de références

[0032]

10 bâti
20 premier palier

21 premier orifice
22 taraudage

30 deuxième palier

31 deuxième orifice
32 taraudage

40 tourbillon

41 cage externe
42 cage interne
43 arbre
44 premier pivot
45 deuxième pivot

50 balancier
51 roue d’échappement
52 première pierre d’horlogerie
53 deuxième pierre d’horlogerie
60 pignon

61 denture

70 roue fixe

71 denture

80 premier élément de translation

81 filetage
82 moyens d’actionnement

90 deuxième élément de translation

91 filetage
92 moyens d’actionnement

100 aimant
101 ressort
102 piston

Revendications

1. Mouvement d’horlogerie comportant un bâti (10)
comprenant un premier palier (20) et un deuxième
palier (30), et un tourbillon (40) comprenant deux
cages dont une cage dite externe (41),
la cage externe (41) étant montée pivotante sur le
bâti (10) entre le premier palier (20) et le deuxième

palier (30), le mouvement comprenant en outre deux
pierres d’horlogerie (52, 53) supportant deux pivots
(44, 45) de la cage externe (41),
caractérisé en ce que le mouvement comporte
deux éléments de translation (80, 90) aptes à être
déplacés par rapport aux paliers (20, 30) selon l’axe
de rotation (A1) de la cage externe (42) en position
assemblée de la cage externe (41) sur le bâti (10),
de sorte à provoquer un déplacement des pierres
d’horlogerie (52, 53) ou un déplacement des pivots
(44, 45).

2. Mouvement d’horlogerie selon la revendication pré-
cédente, caractérisé en ce que chaque élément de
translation (80, 90) est solidaire d’une des pierres
d’horlogerie (52, 53).

3. Mouvement d’horlogerie selon la revendication 1,
caractérisé en ce que chaque pierre d’horlogerie
(52, 53) est solidaire d’un palier (20, 30), et au moins
un des éléments de translation (80, 90) est en con-
tact avec une extrémité (46, 47) d’un des pivots (44,
45) ou avec un élément de repositionnement (100,
101, 102) lui-même en contact avec une extrémité
(46, 47) d’un des pivots (44, 45).

4. Mouvement d’horlogerie selon l’une des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que chaque
élément de translation (80, 90) comporte des
moyens d’actionnement (82, 92) accessibles par un
orifice (21, 31) du palier (10, 20) qui supporte ledit
élément de translation (80, 90).

5. Mouvement d’horlogerie selon la revendication pré-
cédente, caractérisé en ce que les moyens d’ac-
tionnement (82, 92) comprennent une fente pour y
insérer un outil tel qu’un tournevis.

6. Mouvement d’horlogerie selon l’une des revendica-
tions 4 ou 5, caractérisé en ce que chaque élément
de translation (80, 90) est une douille comprenant
un filetage (81, 91) en prise avec un taraudage (22,
32) de l’orifice (21, 32).

7. Mouvement d’horlogerie selon l’une des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce qu’il comporte
en outre un élément de repositionnement (100, 101,
102) logé au moins en partie dans une cavité de l’un
des éléments de translation (80, 90), dit premier élé-
ment de translation, permettant de maintenir un des
pivots (44, 45) dans une position de référence par
rapport à la pierre d’horlogerie (52, 53) qui le sup-
porte.

8. Mouvement d’horlogerie selon la revendication pré-
cédente, caractérisé en ce que l’élément de repo-
sitionnement est un aimant (100) logé en partie ou
intégralement dans la cavité.
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9. Mouvement d’horlogerie selon la revendication 7 ou
8, caractérisé en ce que seul l’autre des éléments
de translation (80, 90), dit deuxième élément de
translation (90), est apte à être déplacé en position
assemblée de la cage externe (41) sur le bâti (10),
et l’élément de repositionnement comprend un res-
sort (101) et un piston (102) tous deux logés dans
un premier orifice (21) du premier palier (20), l’axe
du piston (102) s’étendant en travers du premier élé-
ment de translation (80) selon l’axe de rotation (A1)
de la cage externe (41), le piston (102) étant en appui
d’un côté sur une extrémité du premier pivot (44) et
de l’autre côté sur le ressort (101), le deuxième élé-
ment de translation (90) étant apte à être déplacé
selon l’axe de rotation (A1) de la cage externe (42).

10. Mouvement d’horlogerie selon l’une des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que chaque
élément de translation (80, 90) est supporté par un
palier (10, 20), par un pont ou par une platine du
mouvement d’horlogerie.
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